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Observatoire Economique et Statistique d'Afrique Subsaharienne 

RELEVE DE CONCLUSIONS DE LA 1
6re 

REUNION DU COMITE SCIENTIFIQUE D'AFRISTAT

1. Le Comité scientifique d' AFRIST AT a tenu sa 1
ère 

réunion, le 04 mars 2026, par visioconférence.

2. Ont pris part à cette réunion, les membres titulaires du Comité scientifique et les experts d'AFRISTAT.

Etaient absents les représentants du Togo et du Centre Africain de statistique de la Commission 

Economique des Nations-Unies pour l'Afrique (Cf. liste des participants: annexe 2). 

3. Les travaux ont été ouverts par le Professeur Anatole Toïnar MOGOTA, professeur d'économie, 

recteur de l'université Saint Charles Lwanga (Tchad), Président en exercice du Comité scientifique. 

4. Dans son mot d'ouverture, le Président a souhaité la bienvenue aux participants et les a invités à un 

examen minutieux des questions soumises à la 1
ère 

réunion du Comité scientifique.

A. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DE TRAVAIL

5. Les travaux ont porté sur les points inscrits à l'ordre du jour adopté par le Comité scientifique (Cf. 

annexe 1). 

6. Les questions inscrites à l'ordre du jour étaient rapportées par MM. Paul-Henri NGUEMA MEYE et 

Serge Jean EDI, respectivement Directeur Général et Directeur Général Adjoint d'AFRISTAT, le secrétariat 

de la réunion étant assuré par la Direction générale de l'Observatoire. 

8. SYNTHESE DES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ARRETES PAR LE CONSEIL DES MINISTRES D'AFRISTAT LORS DE

SA 32EME SESSION

La Direction générale a présenté au Comité les principales décisions et résolutions arrêtées par le Conseil 

des ministres réuni le 7 août 2025 lors de sa 32
8 

session. Il s'agit de trois décisions relatives à la 

formalisation et la définition des modalités de mobilisation du Fonds AFRISTAT 2026-2035 et une portant 

nomination du Directeur Général Adjoint d'AFRISTAT pour la période 2026-2029. Les deux résolutions se 

rapportaient au remplacement du Conseil scientifique par le Comité scientifique et à la possibilité d'organiser 

les sessions du Conseil des Ministres en tout lieu jugé opportun ou virtuellement. La Direction générale a 

mentionné que le Conseil a demandé que les Etats membres examinent individuellement le projet de 

révision du Traité portant création d'AFRISTAT avant son adoption et a désigné la Guinée Equatoriale pour 

assurer la présidence de son instance pour la période 2026-2027. Par ailleurs, elle a également souligné les 

défis à relever pour une performance accrue de l'Observatoire dont (i) le rattrapage des retards de 
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